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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

Date convocation Nombres de membres en exercice : 11 
06/09/2018 Nombres de membres Présents : 8     

Nombres de membres Absents : 3 
Date Affichage Nombre de procurations : 1 

06/09/2018 Nombre de votants : 8 

Séance du 11 septembre 2018 

L'an deux mille dix-huit et le onze septembre à 20h30, le Conseil Municipal de cette Commune 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 

sous la présidence de Monsieur LOOS Philippe, Maire, 

Présents : BRILLIARD M., DOUMERGUE F., CHEVRIER C, MIRAN P., GOMES D. POROLI F. 

PERARNAUD C. 

Absents excusés : VERGES B, CICCARIELLO C. 

Absents : LOPEZ MT. 
 

Objet de la Délibération 

OBJET : APPROBATION DES  MODIFICATIONS DES STATUTS DU SYNDICAT 

DEPARTEMENTAL D’ENERGIES ET D ‘ELECTRICITE DU PAYS CATALAN (SYDEEL66) 

 

VU le Code général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération N° 52032018 en date du 31 Juillet 2018, du Comité Syndical du SYDEEL66  

 

M. le Maire explique que le Comité syndical du Syndicat départemental d’Energies et d’Electricité du Pays 

Catalan (SYDEEL66), dans sa séance du 31 Juillet 2018, a délibéré à la majorité  en faveur des modifications 

de ses statuts  qui avaient été approuvés par arrêté préfectoral N° PREF/DCL/BCAI/2017187-0001 du 06 

Juillet 2017. 

 

Les modifications envisagées ont pour intérêt l’inscription d’une nouvelle compétence optionnelle 

d’infrastructures de communications électroniques et le changement des modalités de retrait des compétences 

optionnelles. 
 

En effet, dans un premier temps cette nouvelle compétence pourra s'exercer pour les communes du syndicat 

intercommunal de télévision du Conflent, si la procédure engagée pour sa dissolution arrive à son terme, et 

dans les conditions fixées par l'article 6 des statuts du SYDEEL66 

Le SYDEEL 66 pourra ainsi relayer la retransmission de la Télévision dans la continuité de sa mission de 

service public par transfert de compétence. 

Dans un deuxième temps, cette compétence permettra également de proposer aux communes adhérentes des 

services mutualisés dans le domaine des nouvelles technologies numériques et du haut débit. 

D’autre part, les modalités de retrait dans l’article 7 ont été changées en supprimant la durée minimale de 5 

ans pour la reprise de la compétence. 

 

La délibération du Comité Syndical en date du 31 Juillet 2018 a été notifiée  à la Commune le 9/08/2018 et 

il appartient  au Conseil Municipal de se prononcer, dans un délai de trois mois sur ces modification 

conformément aux dispositions des articles L 5711-1 et L 5211-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

Si les conditions de majorité sont réunies, la modification des statuts sera entérinée par un arrêté préfectoral. 
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L’extrait de délibération du SYDEEL 66 précisant les changements ainsi qu’un exemplaire des statuts ont 

été remis à chacun des Conseillers municipaux. 

Lecture étant faite, M. le Maire demande au Conseil de délibérer, 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

 

APPROUVE dans ses dispositions la rédaction des articles 5.2.5 et 7 dans les nouveaux statuts du Syndicat 

Départemental d ‘Energies et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66). 

MANDATE M. le Maire pour adresser la délibération aux services préfectoraux à laquelle seront annexés 

les statuts adoptés et l’autorise à signer tous documents utiles à cette affaire. 

DIT qu’un exemplaire de la délibération exécutoire avec son annexe sera  transmis à M. le Président du 

SYDEEL 66.  

 

AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOURS MOIS ET AN QUE DESSUS 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Fait et délibéré à Formiguères les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme,   

Le 11 septembre 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

P. LOOS, 

Le Maire 




